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Erwägungen

E. 3
Par activité lucrative au sens de la présente loi, on entend toute activité ayant pour but un
gain et bénéficiant de la protection de la liberté économique, y compris les prestations
commerciales fournies dans le secteur public. Art. 2, al. 4 à 6 (nouveau)

E. 4
Toute personne exerçant une activité lucrative conformément au droit est autorisée à
s’établir en tout point du territoire suisse afin d’exercer cette activité conformé- ment aux
prescriptions du lieu du premier établissement et sous réserve de l’art. 3. Il en va de même
en cas d’abandon de l’activité au lieu du premier établissement. Le contrôle du respect des
prescriptions telles qu’elles résultent du premier établisse- ment incombe aux autorités du
lieu de destination.

E. 5
L’application des principes indiqués ci-dessus présuppose l’équivalence des régle-
mentations cantonales ou communales sur l’accès au marché.

E. 6
RS 313.0

Loi fédérale sur le marché intérieur 464
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E. 10
138 316 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della
Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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